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1 

 
 
 
 
Rectorat 
 
DEC-n°2021-141 
 
Affaire suivie par :  
Jeanne Riffaud 
Tél : 04 73 99 34 22  
Mél : ce.dec@ac-clermont.fr 
 
3 avenue Vercingétorix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
 

 

ARRETE RECTORAL DU 8 MARS 2021 MODIFIANT L’ARRETE RECTORAL DU 13 OCTOBRE 2020 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A CERTAINS PERSONNELS DU RECTORAT EN MATIERE 

D'ADMINISTRATION GENERALE 

 

VU l’arrêté rectoral 2019/2020-SG-01 en date du 24 octobre 2019, portant délégation de signature à Monsieur 
Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l’Académie de Clermont-Ferrand, à Madame Béatrice CLÉMENT, 
Secrétaire Générale Adjointe de l'Académie, à Monsieur Dominique BERGOPSOM, Secrétaire Général Adjoint 
de l'Académie ; 

 

VU l’arrêté rectoral 2020/2021-DEL-ADM-n°1 du 13 octobre 2020 portant délégation de signature à certains 
personnels du rectorat en matière d’administration générale ; 

 
 Article 1 : 

 
Les dispositions de l’arrêté rectoral du 13 octobre 2020 portant délégation de signature à certains personnels du 
rectorat en matière d’administration générale (2020/2021-DEL-ADM-n°1) sont modifiées comme suit . 

 
Division des examens et concours 

 

Madame Anne-Catherine HARNOIS  

Cheffe de la Division des examens et concours 

 

 
-Tous les actes relatifs à l’organisation des examens 
déconcentrés au niveau académique; ainsi que les 
relevés, attestations, ampliations et certificats concernant 
les examens et concours déconcentrés au niveau 
académique, y compris les décisions de dérogation 
concernant les inscriptions au(x) :  
  *baccalauréat général, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *baccalauréat technologique, 
  *brevet professionnel, 
  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise   comptable,  
  *certificats d'aptitude professionnelle,  
  *brevets des études professionnelles, 
  *diplôme national du brevet, 
  *certificat de formation générale, 
  *brevet des métiers d’art, 
  *brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement aéronautique, 
  *certificat de préposé au tir, 
  *certification en langue, 
  *concours général des lycées, 
  *concours général des métiers, 
  *diplôme de conseiller en ESF, 
  *diplôme de compétence en langue, 
  *diplôme de technicien des métiers du spectacle, 
  *diplôme d’expert automobile, 
  *diplômes et brevets de technicien, 
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  *diplômes de l’enseignement spécialisé, 
  *épreuves anticipées, 
  *épreuves relevant de l’éducation physique et sportive, 
  *mentions complémentaires niveau 3, 
  *mentions complémentaires niveau 4, 
  *olympiades de mathématiques, 
  *olympiades de géosciences,  
  * diplômes des métiers d’art. 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
-Tous les actes relatifs à l’organisation des concours 
déconcentrés au niveau académique, ainsi que les 
relevés, attestations, ampliations et certificats concernant 
les concours déconcentrés au niveau académique, y 
compris les décisions de dérogation concernant les 
inscriptions : 
  *aux concours de recrutement des personnels 
enseignants des premier et second degrés. 
 
-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le recrutement des 
enseignants et pour le recrutement des personnels 
ATSS. 
-Décision de recevabilité des demandes de validation 
des acquis de l’expérience. 
-Décisions d’irrecevabilité des demandes de validation 
des acquis de l’expérience. 
-Convocation des commissions d’élaboration des sujets. 
 
-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux certifications suivantes : 
*Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de 
l’Education Inclusive (CAPPEI) 
*Certificat Professionnel de Lutte contre le Décrochage 
Scolaire (CPLDS) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Formateur 
Académique (CAFFA) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Instituteur ou de 
Professeur des Ecoles Maître Formateur (CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures pour la certification complémentaire dans 
l’un des 4 domaines suivants : 
 *Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire de l’art et 
théâtre) 
 *Enseignement en langue étrangère dans une discipline 
non linguistique – DNL (allemand, anglais, espagnol et 
italien) 
 *Français Langue Seconde 
 *Langue des Signes Française 
 

 

Monsieur Alexandre PARABERE 

Chef du bureau des baccalauréats général et 
technologique et de l’éducation physique et sportive 

des examens de l’enseignement scolaire 

 

 

 

 

 

 

 
  *baccalauréat général,  
  *baccalauréat technologique, 
  *olympiades de mathématiques, 
  *olympiades de géosciences  
  *éducation physique et sportive des examens de 

l’enseignement scolaire. 
 
-Décisions de dérogation concernant les inscriptions. 
-Convocations des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Certificats de fin d’études secondaires. 
-Attestations de réussite à ces examens. 
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-Convocations et attestations de présence des 
candidats. 
-Convocations des surveillants et attestations de 
"service fait". 
-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 
l'organisation des épreuves des corrections et des jurys 
de délibération. 
-Convocation des commissions d’élaboration des sujets. 
-Décision d’aménagement et de refus d’aménagement 
d’épreuves pour candidats handicapés. 
 
Education Physique et Sportive : 
-Convocation des commissions de validation des 
structures. 
-Convocations des candidats. 
-Convocations des jurys. 
-Attestations de présence des candidats. 
 

 

Madame Nicole MARTIN 

Cheffe du bureau du brevet de technicien 
supérieur, des diplômes comptables supérieurs, du 

diplôme national du brevet et du certificat de 
formation générale 

 

 
  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise comptable, 
  *diplôme national du brevet,  
  * certificat de formation générale, 
  * diplôme des métiers d’art, 
  *diplôme de conseiller en ESF, 
  *diplôme d’expert automobile 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
-Décisions de dérogation concernant les inscriptions. 
-Convocation des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Attestations de réussite à ces examens. 
-Convocations et attestation de présence des candidats. 
-Convocations des surveillants et attestations de 
"service fait". 
-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 
l'organisation des épreuves, des corrections et des jurys 
de délibération. 
-Convocation des commissions d’élaboration des sujets. 
-Décision d’aménagement et de refus d’aménagement 
d’épreuves pour candidats handicapés. 
 

 

Madame Fabienne PEYRONNET 

Cheffe du bureau des examens professionnels 
niveaux 3 et 4  

(dont le baccalauréat professionnel) 

 

 
  *certificat d’aptitude professionnelle, 
  *brevet d’études professionnelles, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *mention complémentaire niveau 3, 
  *mention complémentaire niveau 4, 
  *brevet professionnel, 
  *brevet des métiers d’art, 
  *diplôme de technicien des métiers du 
   spectacle, 
  *concours général des métiers, 
   *certification en langue : 
 
-Décisions de dérogation concernant les inscriptions. 
-Convocation des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Attestations de réussite aux examens. 
-Convocations et attestation de présence des candidats. 
-Convocations des surveillants et attestations de 
"service fait". 
-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 
l'organisation des épreuves, des corrections et des jurys 
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de délibération. 
-Convocation des commissions d’élaboration des sujets. 
-Décision d’aménagement et de refus d’aménagement 
d’épreuves pour candidats handicapés. 
 

 

Madame Catherine COMPTE 

Cheffe du bureau des concours enseignants et 
administratifs 

 

 
-Décisions de dérogation (demande de changement de 
centre d'écrit) concernant les concours de recrutement 
des personnels enseignants du premier et du second 
degrés. 
 
-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le recrutement des 
enseignants et pour le recrutement des personnels 
Administratifs ATSS. 
-Convocation des jurys. 
-Relevé de notes obtenues à ces concours. 
-Ampliations des arrêtés rectoraux délivrant la 
certification complémentaire aux enseignants des 
premier et second degrés. 
-Convocations et attestation de présence des candidats. 
-Convocations des surveillants et attestations de 
"service fait". 
-Consignes et documents relatifs à l'inscription, 
l'organisation des épreuves, des corrections et des jurys 
de délibération. 
-Convocation des commissions d’élaboration des sujets. 
 
- Décisions de dérogation concernant les inscriptions 
au(x): 
  *concours général des lycées, 
  * brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement aéronautique, 
  *diplômes de l’éducation spécialisée, 
  *diplôme de compétence en langue. 
 
-Convocation des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Convocations et attestations de présences des 
candidats. 
-Convocations des surveillants et attestations de 
« services faits ». 
-Consignes et documents relatifs à l’inscription, 
l’organisation des épreuves, des corrections et des jurys 
de délibérations. 
-Décision d’aménagement et de refus d’aménagement 
d’épreuves pour candidats handicapés 
 
-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux certifications suivantes : 
* Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de 
l’Education Inclusive (CAPPEI) 
* Certificat Professionnel de Lutte contre le Décrochage 
Scolaire (CPLDS) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions de Formateur 
Académique (CAFFA) 
* Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Instituteur ou de 
Professeur des Ecoles Maître Formateur (CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures pour la certification complémentaire dans 
l’un des 4 domaines suivants : 
*Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire de l’art et 
théâtre) 
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*Enseignement en langue étrangère dans une discipline 
non linguistique – DNL (allemand, anglais, espagnol et 
italien) 
*Français Langue Seconde 
*Langue des Signes Française 

 

 

Article 2 : 

 

Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 8 mars 2021 

 

Le Recteur de l'académie 

 

                                                                                   SIGNE 

 

Karim BENMILOUD 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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DCLCT/PDP

A R R E T É n° 2021 - 0302 du 23 mars 2021
organisant la suppléance des fonctions de Préfet du Cantal 

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

VU le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Serge CASTEL, en qualité
de Préfet du Cantal,

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de Monsieur Charbel ABOUD, en qualité
de Secrétaire général de la préfecture du CANTAL,

VU le décret du 16 octobre 2019 portant nomination de Madame Isabelle EYNAUDI, en
qualité de Sous-préfète de Mauriac,

VU le  décret du 30 avril  2020 portant  nomination de Madame Monique CABOUR, en
qualité de Sous-préfète de Saint-Flour,

VU le  décret  de  Monsieur  le  Président  de  la  République  en  date  du  06  janvier  2021
nommant Madame Cécilia MOURGUES sous-préfète chargée de mission, sous-préfète à la
relance auprès du préfet du Cantal,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

Article 1er : En cas d’absence concomitante de Monsieur Serge CASTEL, Préfet du Cantal
et de Monsieur Charbel ABOUD, Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,  Madame
Cécilia MOURGUES sous-préfète chargée de mission, sous-préfète à la relance auprès du
préfet du Cantal est chargée d’assurer la suppléance des fonctions de Préfet du Cantal.

.../...

2 Cours Monthyon 
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.../...

Article n°2 : En cas d’absence concomitante de Monsieur Serge CASTEL, Préfet du Cantal,
de Monsieur Charbel ABOUD, Secrétaire général de la Préfecture et de Madame Cécilia
MOURGUES sous-préfète chargée de mission, sous-préfète à la relance auprès du préfet du
Cantal, Madame Monique CABOUR, sous-préfète de Saint-Flour est chargée d’assurer la
suppléance des fonctions de Préfet du Cantal.

Article n°3 : En cas d’absence concomitante de Monsieur Serge CASTEL, Préfet du Cantal,
de  Monsieur  Charbel  ABOUD,  Secrétaire  général  de  la  Préfecture,  de Madame Cécilia
MOURGUES sous-préfète chargée de mission, sous-préfète à la relance auprès du préfet du
Cantal  et  Madame  Monique  CABOUR,  sous-préfète  de  Saint-Flour,  Madame  Isabelle
EYNAUDI, sous-préfète de Mauriac est chargée d’assurer la suppléance des fonctions de
Préfet du Cantal.

Article n°4     : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal, Madame la sous-
préfète  chargée  de  mission,  sous-préfète  à  la  relance  auprès  du  préfet  du  Cantal  et
Mesdames les sous-préfètes de Mauriac et de Saint-Flour sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

        Signé

Serge CASTEL

2 Cours Monthyon 
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